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ARTICLE 8

I. – À la quatrième phrase, après le mot :

« rémunérations »

insérer les mots :

« et une formation »

II. – En conséquence, à la même phrase, après le mot :

« domicile »

insérer les mots :

« , des auxiliaires de vie et des assistants de vie ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui de nombreux jeunes se dirigent vers les filières SAPAT (service à la personne en 
milieu rural).
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Ces formations sont tout à fait adaptées pour intégrer les services d’aides à domicile. Néanmoins, de 
nombreux jeunes se dirigent vers des formations d’aides-soignants et puériculture notamment car 
les métiers du domicile sont peu reconnus et ne sont pas suffisamment valorisés. 

Il devient impératif de donner un coup de projecteur à toutes ces personnes qui se dévouent et qui 
aiment leur métier, au service des plus fragiles, et à leur domicile. 

Si rien n’est fait rapidement, nous connaitrons un grave problème de recrutement et de 
remplacement des assistants de vie et auxiliaires de vie dans les prochaines années.

Cet amendement vise à dynamiser le secteur de l’aide à domicile et rendant plus attractif ces 
métiers.   

 


